
         
 

 

 

 

 

 

 

Circulaire 131571/1608 du 27/06/2013 
 
Expéditeur du circulaire ci-dessous est le Ministère de l'environnement, de l'énergie 
et du changement climatique (Département protection des forêts et de la nature) 
Destinataire est le Ministère de l'agriculture et de l'alimentation 
 
Objet: Délivrance de permis de collecte pour les plantes aromatiques et médicinales  
 
Le Ministère de l'environnement, de l'énergie et du changement climatique a appris, 
qu’une subdivision de l’Administration régional du ministère de l'agriculture a délivré 
des autorisations de collecte, bien que cela ne relève pas de son domaine de 
compétence. Le ministère de l'environnement  rappelle, que seul les autorités 
forestières compétentes sont habilitées d’établir de tels permis et demande le 
Ministère de l'agriculture d’avertir les autorités agricoles régionales de s’abstenir à la 
délivrance de telles autorisations à l'avenir. 
 
 
Commentaire de Sparta Natura 
Le Ministère de l'agriculture et de l'alimentation ne savait donc pas, que l'octroi de 
permis de collecte est exclusivement dans le domaine de compétence du ministère 
de l'Environnement, de l'énergie et du changement climatique (précisément auprès 
du chef de l’Office forestier respectif); ou il a délibérément fait fi de ce fait. 
 
 
       ***** Qui c’est qui a dit Kafka ??? ***** 
 



         

 



         

 


